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N. Réduction d'impôt pour l'acquisition d'actions de fonds de 
développement agréés   

1. Réduction d'impôt pour des actions acquises en 2023 : 1323-35  ...........................  2323-05  ........................... 
2. Reprise de la réduction d'impôt réellement obtenue 

antérieurement suite à la cession anticipée d’actions en 2023 : 1376-79  ...........................  2376-49  ........................... 
O. Réduction d'impôt pour les dépenses faites pour acquérir à 

l'état neuf :   

- une motocyclette ou un tricycle électrique :  1325-33  .....................................  

- un quadricycle électrique :  1326-32  .....................................  

P. Réduction d’impôt pour les dépenses faites dans le cadre 
d’une procédure d’adoption :  1341-17  .....................................  

 

Cadre XI - MONTANTS QUI ENTRENT EN CONSIDÉRATION POUR LE CRÉDIT 

D'IMPÔT RÉGIONAL POUR PRÊTS "COUP DE POUCE" 

1. Montants qui entrent en considération pour le crédit d’impôt 
annuel   

 a) Solde des montants prêtés dans le cadre de prêts "Coup de Pouce" 
conclus à partir de 2020 :   

 1)  au 1.1.2023 : 3384-11  ........................... 4384-78  ...........................  
 2)  au 31.12.2023 : 3386-09  ........................... 4386-76  ...........................  
 b) Solde des montants prêtés dans le cadre de prêts "Coup de Pouce" 

conclus de 2016 à 2019 :   
 1) au 1.1.2023 : 3387-08  ........................... 4387-75  ...........................  
 2) au 31.12.2023 : 3388-07  ........................... 4388-74  ...........................  

2. Montant qui entre en considération pour le crédit d’impôt unique   
 Montant en principal des prêts "Coup de Pouce" conclus à partir de 

2021, dont le non-remboursement est devenu définitif en 2023 : 3389-06  ........................... 4389-73  ...........................  
3. Dates auxquelles vous avez remis les fonds : 

  ............................................................................................................  

 ............................................................................................................    

 

Cadre XII - VERSEMENTS ANTICIPÉS RELATIFS À L'EXERCICE D'IMPOSITION 2024 

Montant total des paiements : 1570-79 ...........................  2570-49  ...........................  
 

Cadre XIII - COMPTES ET ASSURANCES-VIE INDIVIDUELLES À L'ÉTRANGER, 
CONSTRUCTIONS JURIDIQUES, PRÊTS À DES PETITES SOCIÉTÉS DÉBUTANTES ET INDEMNITÉS 

DÉDUITES À TITRE DE FRAIS PROFESSIONNELS RÉELS POUR LA LOCATION DE BIENS 
IMMOBILIERS OU POUR LA CONSTITUTION OU LA CESSION DE DROITS RÉELS D’USAGE SUR 

DES BIENS IMMOBILIERS 

A. COMPTES À L'ÉTRANGER  

 Est-ce que vous-même, ou votre conjoint ou cohabitant légal avec lequel vous 
souscrivez cette déclaration, ou l'un de vos enfants mineurs non émancipés, avez été à 
un quelconque moment en 2023 : 

 

 - titulaire d’un ou de plusieurs comptes auprès d’un établissement de banque, de 
change, de crédit ou d’épargne établi à l’étranger, ou 

 

 - gestionnaire d’un ou de plusieurs tels comptes étrangers au nom d’une ou de 
plusieurs associations qui ne recueillent pas de bénéfices ou profits et qui ne sont pas 
assujetties à l’impôt des sociétés ou à l’impôt des personnes morales ?  1075-89 □ Oui 

 Si oui, indiquez ci-après les renseignements demandés.  

  Nom et prénom du titulaire ou, pour un Pays où le compte 
 compte au nom d’une association était ouvert 
 visée ci-dessus, du gestionnaire 
 du compte 

Les données relatives au compte, qui sont 
prévues par la loi, ont-elles été communiquées 
au Point de Contact Central de la Banque 
nationale de Belgique ? 

  ..........................................................................   .......................................................  □ Oui 

  ..........................................................................   .......................................................  □ Oui 

  ..........................................................................   .......................................................  □ Oui 

B. ASSURANCES-VIE INDIVIDUELLES À L'ÉTRANGER  

 Est-ce qu’à un moment quelconque en 2023 ont existé un ou plusieurs contrats 
d’assurance-vie individuelle conclus auprès d’une entreprise d’assurance établie à 
l’étranger, dans lesquels vous-même, ou votre conjoint ou cohabitant légal avec lequel 
vous souscrivez cette déclaration, ou l’un de vos enfants mineurs non émancipés, étiez 
le preneur d’assurance ?  1076-88 □ Oui 

 Si oui, indiquez ci-après les renseignements demandés.  

   Nom et prénom du preneur d'assurance Pays où l’entreprise d'assurance était établie 

  ..................................................................................................................................   .................................................................  

  ..................................................................................................................................   .................................................................  

  ..................................................................................................................................   .................................................................  

(Voir la suite du cadre XIII à la page suivante) 

  

Eric FRENAY
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